ASSEMBLEE GENERALE DU 20 OCTOBRE 2006

BILAN D’ACTIVITES
21 octobre 2005 : Conférence-débat d’André CICOLELLA, chercheur en santé environnementale, plusieurs membres du conseil d’administration y assistent.
octobre 2005 : plusieurs membres de l’association se sont rendus à Lezay pour la  présentation 
D’OXALOR
21 novembre 2005 : réunion du collectif pour un avenir sans déchets – participation de CIMES, toutes les associations tombent d’accord sur les propositions communes suivantes : 

- la réduction des  déchets à la source
- le tri plus sérieux qu’actuellement
- la nécessité de séparer les fermentescibles
- la nécessité d’une gestion publique et non privée des déchets
- le refus de tout centre d’enfouissement tant que ces points ne sont pas acceptés par les élus, -
Janvier 2006 : notre  site  Web fait peau neuve, gagne en lisibilité et double ainsi le nombre mensuel de des visiteurs en passant de 70 à 150.

DOSSIER INCINERATEUR 

8 décembre  2005 : procès suite à notre recours au tribunal administratif contre le permis de construire d’une incinérateur de farines animales, une quinzaine d’adhérents se déplace au tribunal administratif à Poitiers, nous avions très bon espoir compte tenu des conclusions du commissaire du gouvernement.

20 décembre 2005 :   les juges du tribunal administratif de Poitiers confirment l’annulation du permis de construire pour :



-  absence de résumé non technique



-  projet dans un site classé SEVESO 2



-  proximité d’une école, d’habitations et d’un terrain de sports



- pas de prise en compte du risque incendie



-  non respect de la zone ZPPAUP. 

L’Etat est condamné à verser 800 € à CIMES au titre de l’article L 61-1 du code de la justice administrative.

20 décembre 2005 : communiqué de presse sur ce succès.

Janvier 2006 : CIMES sort un tract « la justice a dit non à l’incinérateur »  distribué dans tout le canton, s’en suivent trente nouvelles adhésions.
3 janvier 2006 : communiqué de presse non paru

CIMES s’étonne de la réaction des promoteurs du projet d’incinérateur de farines  animales ainsi que celle du Maire. CIMES rappelle que le fait d’être puissant ne dispense pas de fournir les garanties et documents nécessaires, la loi est la même pour tous.
20 janvier 2006 : brioche  des rois avec les adhérents afin de fêter notre victoire et la mort de l’incinérateur – enfin du moins on l’espère !!! 

18 février 2006 : CIMES écrit aux maires du canton leur demandant de se positionner au cas où un nouveau permis de construire serait déposé.
Rappel que CIMES  a gagné non seulement sur la forme mais sur le fond.

CIMES espère que ce jugement les interpelle en tant qu’élus si d’aventure un projet similaire devait à nouveau leur être soumis.
6 mars 2006 : nous recevons un courrier de la cour administrative d’appel de Bordeaux stipulant  qu’il n’existe à ce jour aucune trace d’enregistrement d’un appel concernant le jugement du TA de Poitiers de décembre.

30 mars 2006 : CIMES écrit à ses adhérents au sujet d’une relance possible du projet de construction d’un incinérateur et donne également les dernières infos sur Loubeau.

RV AVEC Me Pielberg le 5 avril 2006 pour lui demander conseil, le bruit court qu’un nouveau PC serait déposé, devons nous ou pas attaquer tout de suite le permis d’exploiter ?

3 avril 2006 : CIMES n’a toujours rien reçu de l’Etat, un courrier est transmis au préfet en recommandé.
30 mai 2006 : toujours rien CIMES écrit au Trésorier Payeur Général.
4 septembre 2006 : Me Pielberg nous répond suite à notre courrier du 28 août lui précisant que nous n’avons toujours pas reçu les 800 € … Il nous conseille d’écrire au TA.

Communiqué de presse paru dans les 3 journaux « l’Etat est mauvais payeur »

Octobre 2006 : appel téléphonique du Ministère de l’environnement au sujet du versement des 800 €
DOSSIER RHODIA DANISCO : 

28 octobre 2005 : courrier à MM DANSETTE et BARTHOLE, directeurs de Rhodia et Danisco les interpellant sur la gêne grandissante causée par les odeurs et le bruit. CIMES demande où en sont les nouvelles mesures de bruit qui devaient être effectuées, quant aux nuisances olfactives, CIMES constate que les aménagements récents au niveau de la station d’épuration n’ont rien changé et demande ce « qu’ils pensent faire pour y remédier  » !!,

Réponse le 2 novembre 2005   de M. BACLES, responsable sécurité environnement Rhodia, avec copie aux maires de Melle, Saint Léger, M Barthole directeur de Danisco :

… « Concernant les odeurs notées pendant la fin du mois d’octobre, plus fortes que les mois précédents :

- Des variations de flux importantes se sont produits à l’entrée de la station entraînant un dérèglement temporaire de l’efficacité du traitement. Ce genre de dérèglement produit des odeurs en particulier quand des flux polluants à traiter contiennent des produits à base de sulfates, ce qui était le cas

- des conditions météo défavorables

Les dispositions suivantes ont été prises :

- Après analyses des différents égouts le flux en cause a été identifié et leur traitement dans la station a été stoppé, dans l’immédiat ils sont stockés dans des cuves en attente de traitement à un débit approprié.

- Arrêt de manière temporaire de certains ateliers … Et le nettoyage de certaines installations est retardé.  
Pour les  odeurs du matin elles se produisent au moment de la transition nuit jour, il s’y produit parfois des phénomènes d’inversion thermique, une masse d’air  froid couvre l’air chaud, les gaz restent coincés (au lieu de se disperser dans l’air) d’où les odeurs ressenties plus vivement….

Il précise que  2 millions d’Euros sont mis à disposition pour améliorer l’impact sur l’environnement en installant :

- Un appareil de mesure en sortie des ateliers de production permettant d’agir à la source pour éviter des variations de flux importants

- l’Installation d’un pilote de traitement type roselière à la sortie de la station d’épuration pour améliorer la qualité des eaux rejetées

- le Traitement des sources de bruits principales chez Rhodia
Réponse le 3 novembre 2005 de M. BARTHOLE de Danisco :
Il rappelle que Danisco est l’exploitant de l’activité biochimie avec sa propre autorisation d’exploiter mais que Rhodia et Danisco  travaillent ensemble en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité.

28 octobre 2005 : courrier au préfet M BROT pour lui demander où en est la mise en place du PPI, CIMES rappelle que la procédure lancée en octobre 2003 devait être  terminée à la fin du 1er semestre 2005 après consultation des élus et de la population (selon le courrier de M STRZODA  préfet précédent.) 

Réponse du préfet le 6 décembre 2005 : … effectivement comme l’avait indiqué mon prédécesseur cette procédure aurait dû aboutir à la fin du 1er semestre 2005 mais cette année le plan de charge du service interministériel de défense et de protection civile a dû être modifié à plusieurs reprises en raison notamment de la sécheresse et de l’apparition de nouveaux risques tels que la grippe aviaire avec la menace grandissante d’une pandémie grippale » qui imposent …………
Depuis 2003 et à  ce jour, il n’est toujours pas mis en place.

3 novembre 2005 : courrier de Danisco nous invitant à une réunion présentant le projet de travaux pour la réduction du bruit par la société Spertra/Ventsys
25 novembre 2005 : participation à une réunion organisée par Danisco  sur la mise en place de mesures pour réduire les nuisances sonores….
But : diminuer le bruit par deux, les travaux doivent être terminés fin du 1er semestre 2006. 
Printemps  2006 : 4 élèves de première S réalisent un TPE sur « quelles sont les influences de l’usine de Melle sur l’environnement du Mellois ». Elles donnent la parole à CIMES face à celle de Rhodia / Danisco. Ce TPE compte pour le bac, et elles obtiennent une excellente note.  
17 janvier 2006 : courrier à Mme Epron de la DDA pour lui demander si les travaux de reboisement compensateurs qui devaient être faits suite au défrichement pour la station d’épuration de l’usine ont bien été effectués comme stipulé par un arrêté préfectoral de 2002.

Pas de suite…
9  septembre 2006 : Nouveau courrier à ce sujet à M. BACLES chargé de l’environnement à Rhodia lui demandant si le fameux reboisement a bien été fait.
26 septembre 2006 : réponse de M Bacles qui précise qu’il n’y a pas de terrain disponible sur l’usine et qu’il a pris contact avec la communauté de communes et que le maire de Saint Martin a proposé de faire ce reboisement  sur sa commune au lieu dit « les Vallées « et « le château de Chaillé » de Saint Martin les Melle.
avril 2006 : restitution de l’enquête odeurs menée de juillet 2004 à mai 2005 (jury de nez).

Conclusion : Les odeurs industrielles et la gêne se situent essentiellement sur les zones proches de l’usine, les conditions climatiques tendent à favoriser la perception d’odeurs, la plateforme n’est pas la seule source d’odeurs industrielles.

Event de cyclopentanone : Pour diminuer les odeurs ils ont installé un condensateur à eau refroidie en octobre 2005.

Station : il est prévu de supprimer le bac 719 qui est celui des stockages des effluents et de modifier le procédé de traitement des effluents, et réduire le temps de séjour des boues dans le décanteur intermédiaire.

Planning : fin 2006 pour le décanteur et 2007 pour la suppression du bac de stockage.

DOSSIER CLIC :

30 janvier 2006 la préfecture propose à CIMES d’intégrer le futur CLIC (Comité d’information et de consultation) pour Rhodia et Danisco
Accord de CIMES le 18.02.02006 pour faire partie du collège des riverains.

5 juillet 2006 : nous recevons l’arrêté de composition du CLIC. 

DOSSIER ANTENNE DE TELEPHONE : CIMES SOUHAITE METTRE EN AVANT LE PRINCIPE DE PRECAUTION 
28 décembre 2005 : courrier au associations de parents d’élèves APE, FCPE, PEEP   au sujet de nos inquiétudes liées aux risques sanitaires provoquées par les antennes de téléphonie mobile, avec à l’appui un article sur une antenne relais désactivée de Ruitz dans le Pas de Calais suite au fait que deux fillettes de cette école aient été atteintes de tumeur au cerveau 
 
Réponse de la FCPE le  15 février 2006 : Elle est attentive à nos interrogations qu’elle partage mais n’est pas en mesure de s’engager sans avoir de précisions techniques et scientifiques. La mission de la FCPE  n’est pas de s’engager prioritairement dans ce domaine, mais elle reste à l’écoute de nos préoccupations ».
20 mai 2006 : le maire répond par voie de presse,  suite à la demande de CIMES,  d’appliquer le principe de précaution. Il évoque une enquête publiée par une revue de consommateurs qui prétend que les champs électromagnétiques engendrés par ce type d’équipement ne se sont pas révélés particulièrement dangereux. Par contre il précise qu’il se dit être  soucieux quant une utilisation intensive des téléphones portables ou encore les possibles nuisances dues à l’antenne de Maisonnais.
DOSSIER LOUBEAU

Rappel des différents arrêtés préfectoraux qui ont été pris depuis 1999 quant au fonctionnement du site de  Loubeau :
Arrêté du 23 juillet 1999 : il met un terme à l’exploitation du site et le réhabilite, aucun déchet n’est admis.

Suite à nos actions, de nouveaux arrêtés :

Arrêté du 12 juillet 2005 

Sont demandés :

· la clôture du site 

· les puits de dégazage doivent être vérifiés et signalés par des piquets de 2 m.

· des drains doivent être installés

· des bilans hydriques réguliers doivent être faits.

· Les eaux pluviales doivent respecter les critères minima. 

Arrêté du 7 avril 2006 :

La prise en charge de l’exploitation de la station de transit des carrières de Loubeau est désormais faite par le SMITED et plus au SICTOM.
Arrêté du 10 avril 2006 : arrêté au sujet du suivi post-exploitation du centre d’enfouissement…..
Actions autour de Loubeau :

7 janvier 2006 : visite de la décharge de Loubeau afin de s’assurer que les travaux demandés dans l’arrêté préfectoral ont bien été effectués  ainsi que la sécurisation du site, en particulier des puits de captage des biogaz…. En octobre 2005 rien n’avait été commencé…

23 janvier 2006 : courrier au préfet rappelant l’arrêté n° 4397 du 12 juillet 2005 prescrivant des mesures complémentaires pour la surveillance du centre d’enfouissement de Loubeau. CIMES dénonce le laxisme de la gestion de ce site, demande des informations et espère que les prescriptions énoncées dans l’arrêté seront enfin prises en considération.

10 février 2006 : réponse du préfet au sujet des conditions de surveillance post exploitation du centre d’enfouissement technique de Loubeau. Il procède à l’instruction de notre demande et ne manquera pas de nous tenir informés.

1er avril 2006 nouvelle visite de la décharge de Loubeau, afin de constater si les travaux ont commencé, effectivement : 
· une barrière à l’entrée est installée

· les puits méthaniers commencent à être fermés.

· Mais, il est constaté que lorsqu’il y a de grosses pluies, les puits d’en bas, comme d’en haut dégagent une forte odeur de méthane.

· l’eau coule partout du front de taille ainsi que dans les puits.

· Question de CIMES : à quoi servent les bassins de décantation si l’eau file directement dans la rivière ?

Avril 2006 : demande au SICTOM de LOUBEAU des bulletins d’analyses concernant le suivi analytique détaillé de la qualité des eaux en amont et en aval de Loubeau.

Ils sont envoyés et mis à notre disposition à la mairie.
Henry Vina, président de la société de pêche nous fait une analyse de « ces analyses » en juin 2006 lors de la réunion de nos adhérents avant l’été.
RENDEZ VOUS IMPORTANTS : 
18 février 2006 : demande de RV au Préfet au sujet de Loubeau, d’un éventuel nouveau projet d’incinérteur, le PPI etc… .

17 mars 2006 : réponse de M CHIARO, secrétaire général, sous-préfet de Melle qui veut bien nous recevoir et qui en profite pour nous donner des infos au  sujet de Loubeau :

Le centre de transfert et le centre d’enfouissement sont séparés par une clôture et un portail, sur le périmètre de l’ancienne décharge. Le site étant réhabilité depuis de 5 ans l’exploitant peut retirer la clôture. L’inspecteur des installations classées a demandé au SICTOM :
- de sécuriser les dispositifs de captage du biogaz et des lixiviats

- de faucher 

- de condamner l’accès au dispositif de traitement des eaux.

Il précise que le suivi analytique des eaux est à disposition du public.  

19 avril 2006 : RV avec M. CHIARO , secrétaire général de la préfecture et M. LARONDE chargé de l’environnement pendant 1 h 30.

Pour Loubeau tout est en ordre, c’est ce qui leur a été indiqué par le  SICTOM . Nous leur communiquons un dossier avec des photos assez parlantes. M. CHIARO nous  précise que les contraintes deviennent moins importantes au fil du temps.
Pour Rhodia Danisco : au  sujet de la Légère, il nous dit que la pollution n’est pas avérée, et que pour la dépollution , ce ne serait qu’un souhait pieux, une orientation mais pas une réelle obligation. Les normes sont sévères et l’exploitant fait ce qu’il peut.

Il n’est pas informé des risques concernant l’emploi.

Pour l’incinérateur : il précise qu’il peut y avoir  appel. Il n’y a aucun doute, un nouveau permis de construire sera déposé, les quelques petites erreurs du 1er dossier seront rectifiées.

Quant à la mise en place du CLIC, il y aurait du retard car tous les participants potentiels n’auraient pas répondu.
PPI : OK les services de l’Etat sont en retard… mais  les PPI ne sont pas obligatoires partout et il se pourrait que la préfecture n’en mettent que 6 ou 7 en place et pas forcément sur tous les sites classés SEVESO….. Il y en aurait un sur Melle, mais la date est toujours inconnue.

Reboisement  compensateur concernant le déboisement occasionné par la construction de la station d’épuration, M Laronde s’est engagé à nous tenir au courant.

(voir Rhodia Danisco plus haut)
En ce qui concerne le versement des 800 € : 

Nous  avons reçu un courriel le 11 mai 2006  de M. LARONDE qui nous précise que pour le moment il n’y a pas d’enveloppe pour nous les régler, cela ne semble pas envisageable sur cette année.
Pour le reboisement compensateur, Rhodia aurait été retardée en raison de difficultés pour trouver des terrains mais la DDA aurait rappelé qu’il s’agit d’une obligation et que si dans un mois rien n’était fait, un arrêté de mise en demeure sera proposé à la signature du préfet.

Quant à Loubeau, l’inspecteur des installations classées a été prévenu de nos inquiétudes !!! 

(voir Rhodia Danisco plus haut)
18 février 2006 : courrier à Eric Gautier suite à la présentation à Melle d’un travail autour d’un diagnostic autour de la santé qui a réuni des professionnels de santé, des élus, des associations… CIMES n’a pas été conviée….et souhaite être intégrée dans les groupes de travail. – demande de RV

Copie à Ségolène ROYAL, Présidente de région, ce diagnostic ayant été demandé par la Région

Pas de réponses

avril 2006 : RV avec Eric Gautier Président du Syndicat Mixte.

A propos de l’observatoire régional de la santé, EG nous précise qu’il est mécontent des résultats et il ne souhaite donc pas nous remettre le rapport provisoire qui contient des erreurs.

En ce qui concerne le projet d’incinérateur, il pense que c’est fini mais que nous pourrions être montrés du doigt si Danisco était amené à partir  (sans doute en 2007). Cependant il précise que pour lui aussi que l’incinérateur n’aurait rien changé au niveau de l’emploi.

Pour ce qui est de la décharge de Loubeau, il s’est montré intéressé et souhaite que nous lui fournissions des infos, il nous précise qu’il  pourrait peut-être  y avoir des possibilités d’aides financières du département. s’il y a des aménagements à faire pour la décharge soit moins polluante.

Nous  lui avons transmis un dossier, donné les références du site.
 Avant la trève des vacances, le  2 juin 2006 : réunion des adhérents  pour faire le point sur les différents dossiers en cours. Présence de 40 à 50 personnes.
Présentation des analyses sur Loubeau par Henry Vina, président de la société de pêche.

Nous passons cette année un été tranquille.

6 septembre 2006 : CIMES reçoit quatre membres de Benet Air Pur  dont Guy Gauduchon le président qui sont venus nous demander des conseils au sujet d’un éventuel recours devant le TA suite à un projet de construction d’un incinérateur de farines animales à Benet. Par la SARIA bien que le commissaire enquêteur ait donné un avis défavorable.
En effet, les deux dossiers présentent des analogies même si le projet de Benet est de moins grande envergure que celui de Melle.
Nous nous sommes rendus à leur AG récemment, ils commencent à mettre des choses  en place et ont pris contact avec un avocat de Nantes, la Vendée dépendant de Nantes pour le tribunal administratif.

4 octobre 2006 : demande de RV à M Dansette directeur de Rhodia pour échanger sur les projets, sur l’état de l’environnement et les travaux engagés au sujet des nuisances sonores et olfactives.

Pas de réponse à ce jour.
Octobre 2006 : CIMES sort son premier journal « l’écho des CIMES » un 4 pages où de nombreux sujets locaux et d’actualité  autour de l’environnement  sont abordés.

